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EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
DU CONSEIL MUNICIPAL DE LA VILLE D'AIX-EN-
PROVENCE N°2011.1001
 
Séance  publique du
 
26 septembre 2011
 
Présidence de Madame Maryse JOISSAINS MASINI,
 Maire d'Aix-en-Provence
Député des Bouches-du-Rhône
Président de la Communauté du Pays d'Aix

 
OBJET : AIDE À LA PUBLICATION - OUVRAGES DE IGNÈS CASTALDO 'LE QUARTIER
MAZARIN XVII - XVIII SIÈCLE' ET DE NOEL COULET ' HISTOIRES ET MYTHES DE
PROVENCE'
 
Le 26/09/11 à 18h00, le Conseil Municipal de la Commune d'Aix-en-Provence s'est réuni en session Ordinaire dans la salle
de ses délibérations, à l'Hôtel-de-Ville, sur la convocation qui lui a été adressée par Mme Maryse JOISSAINS-MASINI,
Maire le 20/09/2011, conformément aux articles L 2121-10 et L 2121-12 du Code Général des Collectivités Territoriales.

 
Etaient Présents :
 
M. Lucien AMBROGIANI, Mlle Odile BARBAT-BLANC, Mme Charlotte BENON, M. Helliot BRAMI, Mme Danièle
BRUNET, M. Maurice CHAZEAU, M. Eric CHEVALIER, M. Gerard DELOCHE, Mme Sylvaine DI CARO, M. Laurent
DILLINGER, Mme Fatima DRAOUZIA, Mme Michelle EINAUDI, M. Jacques GARCON, M. Jean-Christophe GROSSI, M.
François HAMY, Mme Maryse JOISSAINS MASINI, Mme Michèle JONES, Mme Reine MERGER, M. Stéphane PAOLI, M.
Christian PEREZ, M. Jean-Marc PERRIN, Mme Catherine RIVET-JOLIN, Mme Danielle SANTAMARIA, Mme Marie-Pierre
SICARD - DESNUELLE, M. Jules SUSINI, M. Francis TAULAN, Mme Françoise TERME, Mme Marie José VALETA
 
Excusés avec pouvoir donné conformément aux dispositions de l'article L 2121-20 du Code Général des Collectivités
Territoriales:

Mme Christine BERNARD à Mme Charlotte BENON, M. Gérard BRAMOULLÉ à Mme Maryse JOISSAINS MASINI,
Mme Martine FENESTRAZ à Mme Danielle SANTAMARIA, M. Christian LOUIT à M. Stéphane PAOLI, Mme Amaria
MOHAMMEDI à M. Laurent DILLINGER, Mme Catherine SILVESTRE à M. Francis TAULAN
 
Excusés sans pouvoir :
 
M. Jacques AGOPIAN, Mme Agnès AMIACH ELBEZ, Mme Odile BONTHOUX, M. Jean CHORRO, Mme Chantal
DAVENNE, M. François-Xavier DE PERETTI, M. Yannick DECARA, Mme Brigitte DEVESA, M. Robert FOUQUET,
M. Alexandre GALLESE, M. Gérard GERACI, M. Hervé GUERRERA, M. André GUINDE, Mme Sophie JOISSAINS,
Mme Patricia LARNAUDIE, M. Henri MATAS, M. Alexandre MEDVEDOWSKY, Mme Arlette OLLIVIER, Mme Liliane
PIERRON, Mme Fleur SKRIVAN, M. Victor TONIN
 
Secrétaire : Yannick DECARA
Mme Marie-Pierre SICARD - DESNUELLE donne lecture du rapport ci-joint.
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RAPPORTEUR : Mme Marie-Pierre SICARD - DESNUELLE
           
 
Politique Publique : VALORISATION DU PATRIMOINE
 
OBJET : AIDE À LA PUBLICATION - OUVRAGES DE IGNÈS CASTALDO 'LE QUARTIER
MAZARIN XVII - XVIII SIÈCLE' ET DE NOEL COULET ' HISTOIRES ET MYTHES DE
PROVENCE' - Décision du Conseil
 
 
Mes Chers Collègues,
 
Les connaissances de l'histoire et du patrimoine de notre ville peuvent sans cesse s'approfondir tant sont
grands les champs d'investigations qu'offre cette ville à l'histoire si riche.
Il est dans notre rôle de soutenir, autant que faire ce peut, le travail des chercheurs de la connaissance
de notre passé. L’université de notre ville en compte de  nombreux remarquables.
Parmi ceux-ci, deux d'entre eux ont conduit des études de grande qualité dont la publication arrive à
son terme.
Monsieur Noël COULET, Professeur émérite de l'université, ne se présente plus, on connaît sa thèse
consacrée à notre ville à la fin du moyen âge et sa très nombreuse bibliographie qui aborde tant
d'aspects de l'histoire provençale. Dans son dernier ouvrage “ Rites, histoires et mythes de Provence ”,
ce chercheur produit une série d'études a la fois érudites et abordables sur le roi René et son temps. Ce
livre concourt à faire revivre la ville du XVe siècle.
 
Madame Ines CASTALDO est une jeune chercheuse en histoire de l'art qui vient d'obtenir son Doctorat
dans cette discipline et dont l'intérêt apparaît tel qu'il est immédiatement publié.
Mme CASTALDO a consacré son travail “ Le quartier Mazarin. Habiter noblement à Aix-en-Provence,
XVIIe-XVIIIe siècles ” à la création  de ce quartier si important dans notre histoire. Elle en parcourt
tous les aspects du chantier d'urbanisme, à la vente des parcelles, la construction des hôtels particuliers
et l'étude sociologique des habitants. Incontestablement, il s'agit d'un ouvrage qui renouvelle nos
connaissances.
 
Saisis par les Presses Universitaires de Provence, éditrices de ces ouvrages, je vous propose d'apporter
une aide à l'édition de ces deux livres par l'acquisition de 100 exemplaires de chacun des deux ouvrages.
 



Aussi, mes Chers Collègues, je vous demande   de bien vouloir :
 
- DONNER un avis favorable à l'aide à l'édition de ces livres  ;
 
- ACCEPTER la proposition de l'achat de cent exemplaires de chacun de ces livres pour la somme

de 2 000 euros (deux mille euros) par ouvrage, soit un montant total de 4 000 euros (quatre mille
euros) ;

 
- DIRE que cette dépense de 4 000 euros (quatre mille euros) sera imputée sur le Budget 2011

de la Direction des Musées et du Patrimoine Culturel chapitre 92322-6236-1871 qui présente les
disponibilités suffisantes.
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 Présents et représentés  : 34
 Présents  : 28
 Abstentions  : 0
 Non participation  : 0
 Suffrages Exprimés  : 34
 Pour  : 34
 Contre  : 0
     
 
 

Ont voté contre
 
NEANT
 

Se sont abstenus
 
NEANT
 

N’ont pas pris part au vote
 
NEANT
 
 
 
 
 
Le Conseil Municipal a Adopté à l'unanimité
le rapport qui précède.
Ont signé Maryse JOISSAINS MASINI, Député Maire
Président de séance et les membres du conseil présents :
 

Le Conseiller Municipal délégué,
Arlette OLLIVIER

 
 
         Compte-rendu de la délibération affiché le : 28/09/2011
         (articles L 2121-25 et R 2121-11 du C.G.C.T.) 


